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CONV 285/02 
 
 

  
WG VII 3 

ORDRE DU JOUR 
du: Secrétariat 
 Groupe "Action extérieure" 
Objet: Ordre du jour de la réunion des 24 septembre 2002 (14 h 30 – 18 h 30) et 

25 septembre 2002 (9 h 30 – 13 h 00) 
 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 
1. Présentation du mandat et du programme de travail 1 
 
2. Intérêts communs de l'UE 
 
 - Quelle est la meilleure manière d'identifier l'intérêt commun? 
 

- Quelle est la meilleure manière d'encourager la convergence de vues et la volonté 
politique d'aller de l'avant? 

 
- Quelle est la meilleure manière de définir les priorités et d'assurer une approche 

stratégique dans la poursuite de nos objectifs? 
 

- Est-il nécessaire de mentionner expressément dans le traité les compétences extérieures 
de la CE qui font pendant à ses compétences intérieures? (décision de la Cour dans 
l'affaire "AETR")? 

 
3. Divers 
 
II. La réunion se tiendra au bâtiment Juste Lipse, siège du Conseil, rue de la Loi 175, 

1048 Bruxelles), salle 35.1. 
 
III. Les membres du groupe de travail sont priés d'indiquer à Mme Verena Schubert 

(convention.européenne@consilium.eu.int) le nom de l'assistant qui les accompagnera. 
________________ 

                                                 
1  Il est  rappelé aux membres que les documents ci- après serviront de  documents de référence: 

CONV 161/02, CONV 200/02 ET CONV 252/02 (mandat). 


